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Rapport d’activité

	L’agent rédige lui-même son rapport d’activité (1 à 2 pages) concernant ses fonctions actuelles et son activité passée dans le corps. Ce rapport devra impérativement être accompagné d’un organigramme.



	Signature de l’agent :
	

	Fait à, 
	le :


	Signature du Président, du Directeur ou du Recteur :

	Date :  

















